
RÉP UBLIQUE FRA~ÇAISE 

Ministère de l'écologie. du 
développement durable et de 

l' énergie 

Arrêté du 0 1 OCT. 2014 
portant désignation du site Natura 2000 

Banc ct récifs de Surtainville 

(zone spéciale de conservation) 

NOR: DEVL14218 16A 

La ministre de l'écologie, du développement dur·able et de l'énergie et le ministre de 
la défense, 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 2 1 mai 1992 modifiée concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune ct de la flore sauvages. notamment ses articles 3 et 4 
et ses annexes I et Il ; 

Vu la décision de la Commission européenne du 07 novembre 2013 arrêtant, en application 
de la di rective 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992. la li ste des sites d'importance 
communautaire pour la région biogéographiquc atlantique ; 

Vu le code de l' environnement. notamment le l et le Ill de l'article L. 414-1 , et les articles 
R. 414-1. R. 414-3, R. 414-4, R. 414-6 et R. 414-7: 

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d'habitats naturels et 
des espèces de tàune et de tlore sauvages qui peuvent justitier la désignation de zones 
spécia les de conservation au titre du réseau écologique européen Natura 2000 : 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
concernés. 



Arrêtent: 

Article 1 cr 

Est désign~ sous !"appellation << site ~atura 2000 Banc et récifs de Surtainvillc >> (zone 
spécialè de conservation FR 2502018) l'espace délimité sur la carte au 1/50 000 ci-jointe. ct 
qui comprend exclusivement des espaces marins. 

Article 2 

La liste des types d ' habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages justitiant la 
désignation du site Natura 2000 8anc et réci fs de Sunainville tigure en annexe au présent 
arrêté. 

Article 3 

La carte visée à l' art icle l~r ainsi que la liste des types d'habitats naturels et des espèces de 
faune et de flore sauvages visée à r article 2 peuvent être consultées à la préfecture maritime 
Mam:he - Mer du 1'\ord. à la préfecture de la Manche. à la direct ion interrégionale de la mer 
Manche - Est - Mer du l\:ord. à la direction régionale de l'environnement. de l'aménagement 
et du logement de Basse-Normandie. ainsi qu'à la direction de reau ct de la biodiversité du 
ministère de l'écologie, du développement durable et der énergie. 



Article 4 

Le direc-,~ur de 1" eau et de la biodiversité et le directeur de la mémoire, du patrimoine et des 
ardt ' çs sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de !"exécution du présent arrêté, qui sera 
pub lit· ;:u Jt."trnal ojjiciel de la République française. 

f ait le t.! 1 Ûlt f 2014 

La ministre de récologie, du développement 
dura;)ie e: t:!t' ï ér:ergie. 
Pour la rr in i :;tre c r par délégation : 
L~ d irecteur de reau et de la biodiversité, 

L. R8 Y 

Le ministre de la défense. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la mémoire. du patrimoine et 
des archives, 
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Signée le : 
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Annexe 

à l'arrêté de désignation du site Natura 2000 
FR 2502018 Banc et récifs de Surtainville 

(zone spéciale de conservation) 

Lis t.c- des f) pcs d'habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages justifiant 
la désignation du site 

j_ - Li·;tt.: des habitats naturels justifiant la désifwation du site et fi gurant en annexe de l'arrêté 
d~J..J.Q.ro~;_embre 200 1 modifié 

1 J 1 0 Bancs de sable à tà ible couverture permanente d'eau marine 
1 i 70 Rt!cifs 

2 - Liste des espèœs de tàune et fl ore sauvages justifiant la désignation du site et figurant en 
ann~.<e de l' Jrrêté du 16 novembre 200 1 modi tié 

l Jê-9 
1351 
1364 
1365 

Plantes 

Az,·r:une l!.>pèce mellfionnée 

,- lun1r1e espèce mentionnée 

Grand Dauphin 
\'larsouin commun 
Phoque gris 
Phoque 'ieau-marin 

A l?c.:une espèce mentionnée 

. lucune espèce mentionnée 

Aut:une espèce mentionnée 

Tursiops truncatus 
Phocoena phocoena 
Ha!ichoerus grypus 
Phoca vitulina 

----- --------
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0 1 oc f 2014 

La ministre tle l"éc-ologie, du développement durable et 
de l' ~nc!rg Ïç, 

Pour la r::inistre c·c par délégation : 
L.! direcleur de r cau et de la biodiversité, 

L. R:JY 

Le ministre de la défense, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la mémoire, du 
patrimoine et des archives. 


